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Le financement du logement du couple, mode de contribution aux dépenses 
quotidiennes du couple 

Par Elsa Berry 

 

  

 L’évolution de la jurisprudence dans l’analyse du financement du logement du 
couple comme mode de contribution aux dépenses de la vie courante est bien 
connue. Après avoir, dans un premier temps, admis, dans certains cas, que le fait 
pour un époux séparé de biens qui réclame une compensation au titre de l’excès de 
remboursement du prêt ayant financé un logement du couple indivis puisse avoir 
constitué un mode de contribution aux charges du mariage compte tenu de sa faible 
ou nulle contribution aux dépenses de la vie courante, la Cour de cassation a, dans 
un second temps, systématisé cette qualification. Si cet époux conservait, en théorie, 
la possibilité de prétendre à une créance au titre d’une sur-contribution, il s’est vite 
heurté au jeu d’une clause quasiment de style dans les contrats de séparation de biens. 
Selon cette clause, les époux sont réputés s’être acquittés au jour le jour 
équitablement de leur contribution aux charges du mariage et s’interdisent tout 
recours entre eux à ce sujet. Cette clause est considérée comme emportant une 
présomption irréfragable de contribution équitable des époux et interdit donc toute 
preuve de sur-contribution, ou de sous-contribution.  

Par la suite, la Cour de cassation a aussi qualifié de mode de contribution aux 
charges du mariage le remboursement par un époux du prêt ayant financé le logement 
du couple appartenant à son conjoint ainsi que la prise en charge d’une part excessive 
du financement de la construction et de l’amélioration du logement du couple ainsi 
que celui de l’acquisition de la résidence secondaire. Cette dernière qualification n’est 
cependant admise que si les capacités financières du couple le justifient1.  

La Cour de cassation a, toutefois, posé deux restrictions : ni la prise en charge 
excessive du prêt ayant financé un investissement locatif du couple ni l’apport en 
capital lors de l’acquisition du logement ne constituent un mode de contribution aux 
charges du mariage. Elle a cependant réservé l’hypothèse de stipulation contraire 
dans ce dernier cas.  

Initialement appliquée aux seuls époux séparés de biens, cette analyse a été 
étendue aux époux soumis à un régime de participation aux acquêts, puis aux 
partenaires pacsés. Ces derniers sont tenus de s’apporter une aide mutuelle et 
matérielle, obligation dont ils doivent s’acquitter, sauf convention contraire, à 

                                                           
1 En revanche, la prise en charge d’une part excessive du financement d’une résidence secondaire reste exclusive de 
cette qualification.   
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proportion de leurs facultés respectives. Tout comme l’époux, le partenaire soumis à 
un régime de séparation des patrimoines qui assume une part excessive du 
financement du logement du couple indivis ne fait, selon la Cour de cassation, que 
s’acquitter de cette obligation. Le concubin n’échappe pas non plus à cette solution 
bien qu’il soit le seul à n’être tenu d’aucune obligation légale de contribuer 
équitablement aux dépenses de la vie courante. S’il prend en charge une part 
excessive de la dépense d’acquisition ou d’aménagement du couple, il se voit souvent 
opposer une volonté commune du couple – ou une organisation tacite - tendant à 
une répartition équitable des charges de la vie commune entre eux.  

 

I  

A Déviances : de l’objet de la dépense vers le mode de financement 
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